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TRAVAILLEURS
SAISONNIERS




Quand voir son
meédecin du ftravail ?

—— | Article D4625-22 du Code du travail (2022)

Les salariés saisonniers, selon leur situation, bénéficient
d’au moins une intervention d’un service de santé au
travail pour informer ou surveiller 'aptitude de ce dernier.

Contrat + 45 jours ? Contrat - 45 jours ?

Risques
particuliers ?

Actions de
formations et
de préventions

Examen & Si le ou la salariéle) na pas
5 réalisé de visite médicale pour
’embauche poste similaire dans les 2 ans.

aprés 2 ans

Examen

périodique

Plus d’information sur
service-public.fr

A tout moment, vous pouvez solliciter votre
médecin du travail.
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Contactez-nous :

02 31727500 www.pst14.fr




